
 

  

Extension du réseau de chaleur Bellevue Chantenay à Nantes 
Avril >  Juin 2025* 

 

Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre de ses actions en faveur de la transition énergétique et écologique, Nantes Métropole rénove et étend son réseau de 

chaleur Bellevue Chantenay, géré par Cléa, filiale de Dalkia.  

Ce chantier d’extension du réseau de chaleur permettra de fournir du chauffage et de l’eau chaude sanitaire aux bâtiments raccordés. 

Le réseau sera alimenté par du bois énergie via la chaufferie biomasse située dans le quartier de Chantenay. Diminuant l’impact 

carbone des abonnés historiques et nouvellement raccordés, tout en réduisant les coûts de l’énergie. 

A ce titre, des travaux auront lieu d’avril à juin 2025. Ces travaux impacteront certaines rues aux périodes suivantes :  

 

• Du 27/04 au 27/06/2025* : Rue de la convention,  avec une déviation qui sera mise en place. 

 

L’accès piéton aux habitations sera maintenu durant la période de travaux. L’accès véhicule sera interdit, pendant la durée des travaux.  

Il sera par conséquent mis en place une route barrée sur la portion concernée. Le plan de déviation est présenté au dos de ce document. 

Il est conseillé de stationner dans les rues adjacentes.  

Une attention toute particulière sera portée sur le maintien de l’accès aux commerces et habitations situés dans le quartier. Toutes 

les équipes chantier seront mobilisées pour garantir la sécurité des piétons et usagers de la route. 

 

                             Les équipes de Cléa 



 

 

Dû aux travaux d’extension du réseau de chaleur Bellevue Chantenay de la Métropole de Nantes, à partir du 27 avril 

2025, Cléa réalisera la phase des travaux rue de la convention.  

Vos commerces de proximité restent ouverts, l’accès à la Pharmacie se fera via la rue du Corps de Garde.  

 

Phase des travaux : du 27 avril au 27 juin 2025* 

 

 

 
*dates prévisionnelles des travaux 

 

 

 

ROUTE BARREE 
RUE DE LA CONVENTION  

du 27/04/25 au 27/06/25 
Déviation par la rue Corps de garde, 

Etienne Cornet et Paul Bert 


